
 
MASTER 2 PRO 
GEOPOLITIQUE 

375H ET 60 ECTS 
 
 

ENSEIGNEMENTS FONDAMENTAUX (9 ECTS – 75H) : 

ENSEIGNEMENTS SPECIALISES (18 ECTS – 195H) 

ENSEIGNEMENTS PRATIQUES (14 ECTS – 60H) 

 
 

 
 

 

2ère année de master (M2) : 

• Tronc commun : 375h 

• Pour les étudiants en apprentissage, la formation sera de 410h (module de 35h supplémentaires). 

 

 

• Démocratie et Gouvernance territoriale, (3 ECTS-15h) 

• Les conflits d'aménagement en France, en Europe et dans le 

Monde (3 ECTS-30h) 

• La fabrique des territoires : l'aménagement en question (3 

ECTS-30h) 

 

 

• Aménagement urbain, (1 ECTS-21h) 

• Planification urbaine (2 ECTS-21h) 

• Concertation, participation citoyenne et débat public (3 

ECTS-30h) 

• La communication au service de la concertation sur les 

grands projets, (2 ECTS - 15h) 

• Logement, habitat et politique de la Ville, (3 ECTS-30h) 

• Droit de l’environnement et de l’urbanisme, (2 ECTS - 30h) 

• Politique de l’énergie, (2 ECTS-15h) 

• Politique des transports et initiation à l'analyse électorale (2 

ECTS -15h) 

• Géopolitique de l'aménagement urbain (1 ECTS -18h) 
 

 

• Etude pratique, (10 ECTS -15h) 

• Stage de Cartographie (2 ECTS-30h) 

1 EC au choix (2 ECTS -15h) : 

• Séminaire Aménagement 

• Séminaire Politique de la Ville 



UE DECOUVERTE ET PROFESSIONNALISATION (3 ECTS – 45H) 

RAPPORT DE STAGE OU D’ALTERNANCE (16 ECTS) 

 
 
 

• Séminaire Concertation, débat public 

 

 

• Anglais en Géopolitique (2 ECTS – 30h) 

• Atelier terrain (1 ECTS –30h) 

 

 

 


